
La sécurité de l’aviation 
civile suisse à la loupe

mais est en mesure de jouer un rôle préventif et 
d’initier en temps utile des améliorations pour la 
sécurité.

La transparence, gage de confiance
Née en 2005, l’unité de l’OFAC en charge du 
système de gestion de la sécurité – l’unité Ges-
tion de la sécurité et des risques – a pour la 
première fois analysé les données provenant de 
l’activité de surveillance de l’OFAC ainsi que les 
événements déclarés par le secteur aéronauti-
que, récoltés sur une année entière, en l’occur-
rence 2006. Il s’agit du premier panorama 
complet de la sécurité de l’aviation civile suisse. 
L’office publiera désormais tous les ans son 
rapport sur la sécurité, le considérant non 
comme un élément marginal mais comme fai-
sant partie intégrante du système de gestion de 
la sécurité. 

Le rapport donne des informations sur les 
étapes du processus en boucle et répond aux 
questions suivantes: Quels enseignements l’of-
fice a-t-il tiré des comptes rendus d’incidents et 
d’événements transmis par le secteur aéronau-
tique? Quels sont les éléments mis à jour par 
les audits et les inspections de l’OFAC? Quelles 
sont les conclusions auxquelles aboutit l’ana-
lyse des données? Que déduire des risques 
identifiés (portefeuille des risques)? Quelle est 
l’évolution du nombre d’accidents par rapport 
au volume de trafic et quelles impulsions et 

Depuis 2005, l’OFAC a non seulement changé 
ses structures mais a également adopté une 
nouvelle approche en matière de sécurité. Les 
contrôles ponctuels opérés auprès des acteurs 
de l’aviation ont laissé la place à un système 
global de gestion de la sécurité. Ce système 
fonctionne selon un processus en boucle com-
mençant par la récolte des données auprès de 
l’industrie qui permettent d’identifier les risques 
et dangers existants sur la base d’indicateurs 
homogènes. Les risques font ensuite l’objet 
d’une évaluation qui peut déboucher sur la défi-
nition de contre-mesures, le contrôle de l’im-
pact des mesures prises représentant la der-
nière étape. Grâce au système de gestion de la 
sécurité, l’autorité ne se limite plus simplement 
à réagir aux incidents, voire aux accidents, 

quelles mesures visant à développer la sécurité 
de l’aviation civile suisse l’OFAC en déduit-il?

L’OFAC considère que le rapport sur la 
sécurité est un vecteur de communication 
important et utile non seulement envers le sec-
teur aéronautique mais également vis-à-vis du 
public. Une représentation transparente de la 
situation sur le front de la sécurité aide le sec-
teur aéronautique à identifier les domaines où 
le bât blesse et où des actions sont nécessaires 
et à ajuster le cas échant les comportements et 
les procédures. Qui plus est, la transparence 
renforce la confiance nécessaire de la popula-
tion envers le transport aérien. Enfin, par le 
biais du rapport sur la sécurité, l’OFAC rend 
compte de son activité de surveillance sur 
l’aviation civile suisse.

Ce n’est que le début
Les données exhaustives récoltées et analy-
sées par l’OFAC en 2006 sont réparties en trois 
domaines: sécurité technique, sécurité des 
opérations aériennes et sécurité des infrastruc-
tures. Cette structure correspond à l’organisa-
tion des activités de surveillance de l’OFAC où 
chacun des domaines est placé sous la respon-
sabilité d’une division. Attendu que ce rapport 
en est à sa première édition, il est naturellement 
impossible de faire des comparaisons par rap-
port à l’année précédente, ce qui limite quelque 
peu sa valeur significative. Il en ira autrement 

Le premier rapport de l’OFAC sur la sécurité passe en revue l’année 2006
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lorsque, année après année, les données et les 
analyses s’accumuleront et que l’on pourra 
suivre précisément sur le long terme l’évolution 
de la sécurité de l’aviation suisse. Les données 
et informations recueillies et analysées l’année 
dernière offrent une bonne base dans la pers-
pective du développement du système de ges-
tion de la sécurité et des activités de surveillan-
ce de l’OFAC au sein du secteur aéronautique.

Le rapport sur la sécurité 2006 comprend 
six chapitres et contient plusieurs termes tech-
niques ou anglais, qui, par souci de cohérence 
au plan international, n’ont pas toujours été tra-
duits. Cette terminologie est courante dans les 
milieux spécialisés et empêche tout malenten-
du ou méprise.
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 L’OFAC a effectué plus de 800 tournées de contrôle
  au sein du secteur aéronautique 18
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front de la sécurité. La Swiss Aviation Safety 
Conference 2006 a eu lieu en septembre avec la 
participation de près de 60 représentants de 
l’industrie. Au menu des discussions figuraient 
les violations de l’espace aérien par les pilotes, 
les difficultés lors des atterrissages liées aux 
particularités géographiques de la Suisse et à 
des conditions météorologiques difficiles ainsi 
que les problèmes de communication entre les 
équipages de conduite et les services de la navi-
gation aérienne. L’OFAC prendra en compte 
les conclusions des débats dans l’élaboration 
d’éven tuelles mesures dans ces trois domaines.

European Strategic Safety Initiative (ESSI)
Dans le cadre de la transition des JAA à l’AESA, 
un nouveau programme a été lancé en Europe 
baptisé European Strategic Safety Initiative 
(ESSI) et qui a pour but d’améliorer la sécurité du 
système aéronautique européen en intensifiant 
la prévention des accidents tout en diminuant le 
nombre d’événements liés à la sécurité. L’ESSI 
réunit des représentants des autorités, de l’indus-
trie, des groupes d’intérêts et des organisations. 
Les travaux sont répartis dans trois groupes: 
Commercial Aviation Safety Team, Helicopter 
Safety Team et General Aviation Safety Team. 
Ces trois groupes sont supervisés par un 
«Coordination Group». L’OFAC est actif au sein 
de ce dernier ainsi que du «Commercial Aviation 
Safety Team». 

En 2006, l’OFAC s’est investi dans plusieurs 
programmes internationaux en matière de sécu-
rité et a organisé en Suisse des rencontres sur 
ce sujet avec les professionnels de l’aviation. 
Tour d’horizon des principales activités.

Safety Oversight Committee (SOC)
En 2006, l’OFAC a renforcé sur le plan national 
sa collaboration avec le secteur aérien et l’avia-
tion générale dans le domaine de la sécurité en 
instituant le Safety Oversight Committee (SOC). 
Ce forum offre aux représentants de l’office et 
des organisations de l’aviation une plate-forme 
d’échange et de discussion sur les données, les 
expériences et les dernières tendances en 
matière de sécurité en général. Cette année, les 
participants y ont notamment présenté des 
exemples et des modèles de systèmes de ges-
tion de la sécurité et discuté de l’instauration du 
système de comptes rendus non punitif en 
Suisse. Ils ont également abordé les concepts 
centraux de culture de la sécurité et de «culture 
juste» (Just Culture) qui vont marquer les pro-
chaines séances du SOC.

Swiss Aviation Safety Conference
Organisée par l’OFAC pour la première fois en 
2005, la conférence nationale sur la sécurité réu-
nissant les acteurs de l’aviation est destinée à 
devenir dans les prochaines années un rendez-
vous régulier de l’aviation suisse. Elle est l’ex-
pression du rôle plus actif joué par l’OFAC sur le 

L’ESSI poursuit en priorité les objectifs suivants:
• Mettre en œuvre les meilleures pratiques dans 

les systèmes de gestion de la sécurité par 
l’échange d’informations et d’expériences

• Instaurer et promouvoir une culture de la 
sécurité ouverte et transparente 

• Traiter les données de sécurité de manière 
confidentielle et à bon escient

• Assurer la coopération et la coordination 
dans le cadre des initiatives en matière de 
sécurité sur le plan international

Global Aviation Safety Roadmap
La Global Aviation Safety Roadmap (Feuille de 
route mondiale pour la sécurité de l’aviation) a 
été élaborée sous la direction de l’Association 
internationale du transport aérien (IATA) à l’inten-
tion de l’OACI.

L’objectif premier de cette feuille de route 
est d’offrir un cadre commun à tous, États, auto-
rités de régulation et acteurs de l’aviation inclus. 
La feuille de route a pour but de coordonner sur 
le plan mondial les initiatives et les politiques en 
matière de sécurité, afin d’accroître la sécurité du 
système aéronautique. Des mesures propres à 
améliorer constamment et de manière préventive 
le système aéronautique mondial ont été définies 
dans un plan d’action. Ce projet a reçu le soutien 
des pays membres de la CEAC, dont la Suisse. 
Le système de gestion de la sécurité de l’OFAC 
est conforme aux éléments-clés de la feuille de 
route.

Autres activités Les efforts de l’OFAC au 
niveau national et international dans le 
domaine de la sécurité 
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Les chiffres présentés ci-après illustrent le 
niveau de sécurité atteint par l’aviation civile 
suisse en 2006. C’est la première fois que l’of-
fice évalue le niveau de sécurité. Pour ce faire, 
il a retenu le critère des heures de vol car cette 
donnée est fiable et les relevés de bonne qua-
lité. Il est impossible pour l’instant de procéder 
à des analyses fondées sur les mouvements de 
vol et les survols car les données disponibles 
ne sont pas suffisamment significatives. Mais 
cet état de chose est appelé à se modifier dans 
les prochaines années. 

Niveau de sécurité Le bilan de l’aviation suisse en 2006

1  Source: OFAC
2  Source: BEAA (chiffres provisoires)
3  Pour 100 000 heures de vol
4  Sont comptabilisées les heures de vol effectuées dans le cadre de 

vols de ligne ainsi que les heures de vols effectuées à titre commer-
cial ou non dans le cadre de vols d’aéronefs à voilure fi xe, de vols 
d’hélicoptères et de vols de planeurs.

Taux d ’accidents / mortalité 1997–2006, 
toutes catégories et classes de poids 
(pour 100 000 heures de vol)

En 2006, on a enregistré 4,75 accidents et inci-
dents graves pour 100 000 heures de vol. Les 
données ne concernent que les aéronefs imma-
triculés en Suisse. Le taux d’accidents des 
aéronefs d’un poids maximal au décollage infé-
rieur à 5 700 kg s’établissait en 2006 à 9,95 
accidents et incidents graves pour 100 000 
heures de vol contre un taux de 1,38 accident 
et incident grave pour les aéronefs d’un poids 
maximal au décollage supérieur à 5 700 kg.

En 2006, le nombre de personnes blessées mor-
tellement a légèrement reculé par rapport aux 
années précédentes. Toutes classes de poids 
confondues, le taux de mortalité s’établissait 
en 2006 à 1,4 tué pour 100 000 heures de vol. 
Durant cette même année, le taux de mortalité 
pour les aéronefs poids maximal au décollage 
inférieur à 5 700 kg s’élevait à 3,55 tués pour 
100 000 heures de vol. Pour les aéronefs d’un 
poids maximal au décollage supérieur à 5 700 
kg, le dernier accident mortel remonte à 2001.

Taux d’accidents
Taux de mortalité
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Taux d ’accidents / mortalité 1997–2006, 
toutes catégories
(MTOW au-dessus 5 700 kg pour 100 000 heures de vol)

Taux d ’accidents / mortalité 1997–2006, 
toutes catégories 
(MTOW en dessous 5 700 kg pour 100 000 heures de vol)
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Portefeuille des risques Les neuf principaux dangers émergents dans l’aviation suisse

• Impact sans perte de contrôle 
(Controlled Flight into Terrain)

 Terme spécialisé désignant une collision en 
vol ou quasi-collision avec le relief, avec 
un plan d’eau ou avec un obstacle sans indi-
cation de perte de contrôle

• Incursions sur piste (Runway Incursion) 
 Événement qui se produit sur un aéroport et 

qui se traduit par la présence non autorisée 
ou imprévue d’un aéronef, d’un véhicule, 
d’une personne ou d’un animal dans la zone 
protégée des pistes.

• Accident au décollage ou à l’atterrissage 
(Takeoff and Landing Accidents)

 Situation où l’équipage n’a pas réussi à 
décoller, à interrompre le décollage ou à 
atterrir, alors que cela était possible

 
• Abordage en vol (Mid-air Collision)
 Collision entre deux aéronefs

• Informations aéronautiques 
(Aeronautical Information)

 Exécution d’un vol dans de mauvaises con-
ditions de sécurité en raison de données 
ou d’informations aéronautiques lacunaires, 
manquantes ou inadéquates

• Défaut technique, aéronef qui n’est pas 
en état de navigation (Technical Defects, 

Afin d’obtenir une vue d’ensemble des dangers 
qui menacent le système aéronautique suisse, 
l’OFAC a développé un système d’analyse des 
dangers fondé sur les données et les estima-
tions fournies par les experts des divisions en 
charge de la sécurité. L’OFAC a également fait 
appel à des représentants de l’industrie. Il en 
est sorti un genre de catalogue des dangers 
(portefeuille des risques) qui décrit les princi-
paux risques émergents dans l’aviation suisse. 
Le portefeuille des risques de la Suisse ne se 
démarque pas fondamentalement de ceux des 
autres pays européens. L’OFAC considère que 
l’une de ses missions essentielles consiste à 
prendre des mesures propres à faire disparaître 
ces risques. En 2007, l’office accordera dans 
l’exercice de sa surveillance une attention par-
ticulière à ces questions. Le portefeuille des 
risques se veut un outil d’aide à la décision qui 
permet d’identifier les priorités.

• Perte de contrôle (Loss of Control)
 Situation où l’équipage perd le contrôle de 

l’avion ou de ses systèmes

• Collision au sol avec des obstacles 
(Collision with Obstacle on Ground) 

 Collision au sol d’un aéronef avec un obsta-
cle, un véhicule ou une personne, ainsi que 
collision d’un hélicoptère en vol transportant 
une charge externe avec un obstacle ou 
avec le sol

Aircraft not Airworthy)
 Perte de navigabilité en raisons de domma-

ges à la structure ou de panne système ou 
moteur

• Atterrissage forcé (Forced Landing)
 Atterrissage contraint que l’équipage n’avait 

pas prévu d’effectuer

R
a

p
p

o
rt

 s
u

r 
la

 s
é

c
u

ri
té

 2
0

0
6

28



Perspectives Les priorités de l’OFAC en 2007

Culture juste, système de comptes rendus 
non punitif
En mettant en place un système de comptes 
rendus non punitif et les canaux d’information à 
cet effet, l’OFAC a posé les jalons d’une «cultu-
re juste», condition indispensable d’une culture 
de la sécurité globale et évolutive. Le succès de 
ce nouvel instrument dépendra de la capacité 
de l’OFAC à gagner la confiance des acteurs de 
l’aviation civile. Il importe aux yeux de l’office 
que le système de comptes rendus non punitif 
soit appliqué le plus largement possible; il s’ef-
forcera de le mettre en œuvre à bon escient.

Intégration des SGS
L’OACI considère aujourd’hui que la mise en 
œuvre d’un système de gestion de la sécurité 
constitue une condition de l’exploitation des 
aéroports et de la fourniture de prestations de 
navigation aérienne. L’OFAC contrôle d’ailleurs 
la forme et la qualité des SGS dans le cadre de 
ses activités de certification et de surveillance. 
Conformément aux normes de l’OACI, les entre-
prises d’entretien devront se doter d’un SGS 
d’ici au début de 2009. De plus, l’AESA et les 
JAA préparent une modification de la législation 
relative aux SGS. L’OFAC œuvre en faveur de la 
généralisation des SGS en menant les actions 
suivantes:

Les données collectées et évaluées en 2006 
ont mis en évidence plusieurs thèmes que 
l’OFAC considère comme décisifs pour l’évolu-
tion des systèmes de gestion de la sécurité et 
de la sécurité tout court. Les systèmes de ges-
tion de la sécurité jouent d’ailleurs de plus en 
plus un rôle central dans l’aviation au même 
titre que la promotion d’une culture globale de 
la sécurité. Ces points ainsi que ceux figurant 
dans le portefeuille des risques sont ceux sur 
lesquels l’OFAC mettra l’accent en 2007 dans 
ses activités en faveur de la sécurité.

Culture de la sécurité
La culture de la sécurité a évolué positivement 
au sein de l’OFAC, ce sujet étant de plus en 
plus débattu au sein des sections et des divi-
sions ainsi que parmi les inspecteurs. Ce pro-
cessus n’est de loin pas terminé et la sensibili-
sation doit s’intensifier. L’OFAC constate que la 
conception de ce que doit être la culture de la 
sécurité et, partant, les pratiques varient parfois 
d’un acteur de l’industrie à l’autre. Aussi, en 
2007, la culture de la sécurité figurera en bonne 
place à l’ordre du jour du Safety Oversight 
Committee et du SASCON ’07 (Swiss Aviation 
Safety Conference).

• Assistance (conseil) aux partenaires durant 
les phases de développement et de mise en 
place

• Surveillance des performances de l’industrie 
en matière de sécurité basées sur les 
conclusions validées des SGS des acteurs

• Promotion de l’échange d’informations sur 
la sécurité en Suisse et en Europe
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